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CE CHAPITRE COMPREND UNE RÉVISION DE : 

• Les fonctions de la gestion 
• Être propriétaire, la gestion, et la supervision  
• Les compétences nécessaires en gestion  

INTRODUCTION 

On peut identifier les compétences utilisées dans la gestion d’un commerce. Un gestionnaire, comme un 
optométriste dans sa propre pratique, doit développer une expertise dans toutes les compétences nécessaires. Le 
chapitre 5 identifie et précise les quatre fonctions principales de la gestion et explique la distinction entre les tâches 
et les responsabilités impliquées dans la gestion et la supervision. Certains optométristes, surtout dans des grandes 
pratiques  optométriques ou de grands bureaux, assument le rôle de superviseur plutôt que de gestionnaire. Les 
différences sont subtiles, mais il est important de bien les comprendre. 

LES FONCTIONS DE LA GESTION  

La plupart des manuels et des cours de gestion identifient quatre fonctions ou compétences principales en gestion. 
Chacune comprend des tâches et des responsabilités distinctes et chacune a un effet particulier sur le 
fonctionnement et le succès de l’entreprise.  

Les quatre fonctions de base en gestion sont :  
• Planifier 
• Organiser 
• Déléguer 
• Contrôler 
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LES FONCTIONS DE LA GESTION (SUITE) 
 

LA PLANIFICATION 
La planification a été discutée au Chapitre 3. Il est impératif que tout type de commerce, y compris la pratique 
optométrique, suive une direction. Le commerce doit avoir des objectifs qui orientent les activités des employés et 
leur donnent des cibles réalistes qui peuvent servir à mesurer leurs progrès. La planification ne garantit pas le 
succès, mais il est généralement convenu que le manque de planification peut quasiment garantir l’échec. Les 
gestionnaires (souvent le propriétaire dans une petite entreprise et l’optométriste dans une pratique d’optométrie) 
sont en général responsables de la planification. Les superviseurs sont parfois impliqués en tant que consultants, 
mais normalement n’assument pas cette tâche importante. Le plan d’affaires, discuté au Chapitre 3, structure toutes 
les autres tâches de l’entité de gestion. Cela est particulièrement important pour la fonction de contrôle. Le plan est 
le modèle auquel le développement du commerce est comparé. 

L’ORGANISATION 
La fonction d’organisation établit les opérations de l’entreprise et sa fonction quotidienne. Elle met en place les 
procédures opérationnelles qui permettront d’atteindre les objectifs du plan d’affaires. Elle sera guidée par le plan 
d’affaires et doit lui être complémentaire.  
Les grandes organisations ont souvent un gestionnaire d’opérations qui est chargé de s’occuper de cette fonction de 
gestion. Cette tâche est compatible avec l’échelon des superviseurs. Les grandes entreprises produisent souvent un 
manuel de procédures qui décrit les étapes nécessaires pour compléter des tâches diverses, par exemple la 
commande les lentilles et des montures, l’élaboration du rapport hebdomadaire, la conciliation bancaire, ou la 
gestion des plaintes. Dans les pratiques plus petites, il y aura normalement une entente, souvent uniquement 
verbale, sur les responsabilités quotidiennes de chaque employé.  
L’organisation implique aussi l’établissement d’un “ordre de responsabilité”. C’est-à-dire, qui répond à qui dans la 
hiérarchie de l’entreprise. Les plus grandes organisations, comme les chaînes d’optique et les ONG dans le 
domaine de la santé publique, produisent souvent un organigramme.  

Les organigrammes 
Les organigrammes sont habituellement hiérarchiques, ils mettent en place les lignes de direction et établissent 
clairement qui a le droit de donner des directives. Leur but principal est de clarifier l’ordre de responsabilité afin 
d’éviter la confusion des employés à propos de quel superviseur ou gestionnaire est responsable de leur donner des 
directives. Voici quelques exemples d’organigrammes :  

Organisation linéaire: 
L’organisation linéaire est la plus simple et comme le nom l’indique, comprend une structure hiérarchique en ligne 
droite comme celle présentée ci-dessous: 

Optométriste/Propriétaire 
↓ 

Optométristes employés 
↓ 

Opticiens employés 
↓ 

Autre personnel de soutien 

Chaque personne a une responsabilité envers la personne au-dessus et est responsable de la (des) personne(s) 
directement en dessous d’elle.  
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LES FONCTIONS DE LA GESTION (SUITE) 

Organisation fonctionnelle: 
Cette structure sert pour des organisations qui sont divisées en plusieurs catégories fonctionnelles; toutes ces 
catégories se rejoignent au sommet de l’organisation, mais elles sont toutes indépendantes les unes des autres. 
Ceci conviendrait à une grande compagnie ou une chaîne où il y a plusieurs secteurs fonctionnels bien définis dont 
les fonctions se recoupent peu. 

 

Propriétaire/optométriste 
↓ 

 Gestionnaire de la 
pratique 

↓ 

Optométriste 
principal 

Gestionnaire du 
laboratoire 

Gestionnaire 
financier 

↓ ↓ ↓ 

Opticiens  Personnel de laboratoire  Commis 
comptables 

Le but des organigrammes est de s’assurer que chacun connaît sa place dans l’organisation et sait à qui il/elle doit 
rendre compte. Les descriptions d’emploi officielles aident aussi à empêcher la confusion et aident au bon 
fonctionnement de l’entreprise.  

DÉLÉGUER 
Toute entreprise qui emploie plus qu’une personne impliquera une forme de délégation. Plus il y a d’employés, plus 
la tâche de délégation deviendra importante. Les organigrammes illustrent qui a le droit de déléguer, et à qui. Dans 
les petites pratiques, l’ordre de responsabilité est d’habitude assez évident.  
La délégation permet aux gestionnaires et aux superviseurs de libérer leur temps pour faire d’autres tâches plus 
importantes ou qu’eux seuls peuvent effectuer. Par contre, il est important que les gestionnaires ne délèguent pas 
les tâches critiques dont ils devraient être responsables. Ceci pourrait par exemple avoir comme résultat qu’un 
comportement frauduleux serait ignoré. On retrouve la discipline et la planification financière parmi les autres tâches 
qui ne devraient pas être déléguées.  
Les optométristes devraient aussi être prudents quand il s’agit de déléguer certaines portions de l’examen, comme 
les champs visuels et la tonométrie. Ils doivent s’assurer que les employés à qui l’on demande de faire ces tâches 
ont reçu la formation adéquate. Il peut aussi y avoir des restrictions légales par rapport aux tâches qu’un 
optométriste peut déléguer. Un cadre dans lequel la délégation est particulièrement efficace est le principe de l’unité 
de commandement.  

L’unité de commandement  
L’unité de commandement s’assure qu’il y a peu de confusion et d’incohérence. Ce principe est que chaque 
travailleur (employé) ne devrait se référer qu’à une seule personne. Si un employé a plus qu’un seul superviseur ou 
directeur (ce qui arrive fréquemment quand il  y a plusieurs optométristes qui travaillent en association), alors 
l’employé est placé dans une situation difficile quand il/elle reçoit des ordres contradictoires.  
C’est pour cette raison que les forces militaires, la marine, et l’aviation civile opèrent sous un système strict d’unité 
de commandement. Un marin a certainement plusieurs officiers au-dessus de lui, mais ceux-ci sont de rangs 
différents. L’ordre d’un premier officier l’emporterait sur l’ordre d’un second officier. De même, en aviation, les ordres 
du capitaine ont plus d’autorité que ceux du premier officier, qui a lui-même plus d’autorité que le second officier.  

LE CONTRÔLE 
Le progrès d’un commerce doit constamment être surveillé. C’est la fonction du contrôle, qui comprend la mesure 
des activités et des résultats du commerce par rapport aux prédictions du plan d’affaires.  
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Le contrôle est sous la responsabilité des directeurs et des superviseurs. Les superviseurs peuvent être 
responsables de contrôler une partie des opérations du commerce. Les directeurs seront responsables du contrôle à 
plus haut niveau, c’est-à-dire des données qui se trouvent dans le bilan financier et le compte de résultat de la 
compagnie.  
Une partie de ces données sera enregistrée et analysée de façon hebdomadaire, alors que d’autres données seront 
seulement analysées mensuellement ou bi-annuellement. La majorité des données seront facilement obtenues à 
partir du système informatique de gestion de la pratique.  

Voici certains indicateurs qui peuvent être pertinents pour une pratique optométrique normale avec un dispensaire. 
• Nombre de nouveaux rendez-vous 
• Nombre de consultations pour des suivis  
• Nombre de consultations en lentilles cornéennes  
• Nombre de ventes de lunettes  
• Nombres de ventes de lentilles de contact  
• Nombre de patients qui achètent deux paires de lunettes ou plus  
• Le nombre de prescriptions externes  
• Le prix de vente moyen des lunettes  
• Total des ventes diverses 
• Nombre de jours d’absence des employés  
• Dépenses totales pour la semaine  
Les chiffres générés dans les rapports peuvent être comparés avec les chiffres des semaines précédentes ou à la 
même semaine dans les années précédentes. Le plus important est de comparer ces chiffres au budget du plan 
d’affaires.  

Rôle de la fonction de contrôle  
Le rôle principal de la fonction de contrôle est d’identifier les problèmes ou les problèmes potentiels, afin d’y 
remédier. Une fois que les problèmes ont été identifiés, la cause du problème doit être déterminée et une stratégie 
d’action doit ensuite être choisie pour y remédier. Il se peut que les données sur lesquelles le plan d’affaires est 
basé soient incorrectes. Dans ce cas, le plan d’affaires doit être modifié en fonction des nouvelles informations.  

ÊTRE PROPRIÉTAIRE, LA GESTION ET LA SUPERVISION 

Le niveau de responsabilité et d’autorité est la principale différence entre le rôle d’un propriétaire et d’un directeur (le 
gérant). Le propriétaire, qui peut aussi jouer le rôle du directeur, a le mot final dans toutes les prises de décision. Si 
un directeur est nommé, il/elle sera habituellement pleinement responsable du commerce, mais devra quand même 
rendre compte au propriétaire. Un optométriste qui établit une nouvelle pratique prendra souvent le rôle tant du 
propriétaire que du directeur.  

Dans certaines grandes compagnies, le propriétaire peut avoir très peu de fonctions de gestion à accomplir et 
laisser presque toutes les décisions au directeur qui gère la pratique optométrique. La différence entre être 
propriétaire et être directeur/gérant n’est pas toujours claire.  
Les directeurs et les superviseurs accomplissent les fonctions de planification, d’organisation, de délégation, et de 
contrôle, mais de façon différente, et à des niveaux différents selon leur niveau de responsabilité dans l’entreprise. 
L’importance relative que chacun accorde aux quatre fonctions est différente.  Par exemple, les directeurs 
s’intéressent plus aux préoccupations à long terme que les superviseurs, et donc passent plus de temps à planifier 
que ceux-ci. Le superviseur passera plus de temps sur l’organisation et le contrôle.  

LES COMPÉTENCES NÉCESSAIRES EN GESTION 

Les optométristes qui établissent leur propre pratique auront besoin d’acquérir et de développer certaines 
compétences au-delà de leurs compétences professionnelles en optométrie. Celles-ci comprennent notamment des 
habilités en communication et en administration.  
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COMPÉTENCES EN COMMUNICATION 
Les optométristes ont besoin de développer des compétences solides en communication pour la pratique de 
l’optométrie, en particulier pour les histoires de cas. Ces mêmes compétences seront utilisées de façon différente 
pour la gestion d’une pratique. Pour l’optométriste directeur ou gérant, la communication comprend des interactions 
avec des personnes qui ne sont pas des patients; par exemple : des financeurs, des propriétaires, des employés, et 
d’autres professionnels. Certaines techniques spécifiques sont discutées au Chapitre 4 de cette section.  

Dans beaucoup d’entreprises, la communication avec les employés comprend des réunions du personnel sur une 
base régulière afin de disséminer des informations importantes et de donner l’occasion aux employés de donner 
leurs avis à la direction. Dans les plus grands commerces, il est important que ces réunions aient des objectifs, et 
donc devraient avoir un agenda officiel énumérant les sujets à discuter. Idéalement, cet agenda est diffusé aux 
participants bien à l’avance pour qu’ils puissent se préparer adéquatement avant la réunion.  

Il est également important que les décisions importantes fassent l’objet d’un procès verbal, et que les mesures à 
prendre soient assignées à la personne à qui la tâche a été donnée. Dans les petites pratiques, la structure des 
réunions peut être beaucoup plus informelle; en général, une réunion avant ou après les heures de travail suffit.  
Les réunions plus formelles sont présidées par le directeur de plus haut niveau dans la compagnie, qui s’assure que 
la réunion reste axée sur les sujets de l’agenda. Le caractère formel de la réunion dépend de la taille de 
l’organisation et du type de réunion. Par obligation légale et à cause du type d’organisation concernée, les réunions 
générales annuelles de compagnies publiques sont très formelles, avec des règles régissant qui peut prendre la 
parole et quand. Il y a aussi des règles à propos des votes. Ce genre de réunion suit un agenda et un protocole très 
stricts, mais ces exigences formelles ne sont pas nécessaires ni attendues dans une petite pratique.   
 

COMPÉTENCES EN ADMINISTRATION 
Les compétences administratives comprennent la tenue précise de documents (ou dossiers), le respect des 
échéances, la gestion quotidienne des finances, et la gestion du personnel. L’administration nécessite la capacité de 
prioriser des tâches, déléguer des tâches (ce qui est une des autres fonctions de la gestion), et résoudre des 
problèmes.  

COMPÉTENCES EN SUPERVISION 
Les optométristes doivent développer des compétences en gestion du personnel. Cette gestion comprend 
notamment le développement de systèmes pour évaluer le rendement du personnel et pour conseiller le personnel. 
De plus, des systèmes pour récompenser le personnel et développer les compétences du personnel devraient en 
faire partie.  

 

RÉSUMÉ 

En tant que propriétaires d’une pratique, les optométristes ont des responsabilités légales importantes pour 
lesquelles ils/elles devraient demander de l’aide professionnelle. Beaucoup d’optométristes se retrouvent dans le 
rôle de directeur simplement en établissant une nouvelle pratique. Ils n’ont pas nécessairement les compétences 
nécessaires ou une connaissance suffisante de leurs responsabilités légales et administratives. En bref, les 
optométristes doivent faire l’effort de se renseigner sur leurs responsabilités et sur les compétences à développer 
avant d’ouvrir une pratique et d’accueillir un premier patient. Le Chapitre 5 a souligné les principes de base de la 
gestion et de la supervision. Les domaines précis dans lesquels ces compétences doivent être appliquées seront 
discutés dans d’autres parties de cette section. Le Chapitre 6 s’intéressera à l’administration d’une pratique 
optométrique et à l’application de certaines notions théoriques détaillées précédemment.  
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AUTO-ÉVALUATION  5 
 
1. Quelles sont les 4 fonctions de la gestion? 

a.  _____________________________________________________________________________________  
b.  _____________________________________________________________________________________  
c.  _____________________________________________________________________________________  
d.  _____________________________________________________________________________________  

 
2. Que veut dire « l’unité de commandement »?  
   
 
3. Quel est le rôle de la fonction de contrôle?  
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RÉPONSES – AUTO-ÉVALUATION  5 
 
1. Quelles sont les 4 fonctions de la gestion? 

 
a. La planification  
b. L’organisation 
c. Déléguer 
d. Le contrôle 

 
2. Que veut dire « l’unité de commandement »?  
 

Chaque personne se réfère à un seul superviseur. 
 
3. Quel est le rôle de la fonction de contrôle?  
 

D’assurer que le commerce est sur la bonne voie pour atteindre ses objectifs  
 

 


